
3ème JOURNEE NATIONALE 
LEGISPLAISANCE 

 

 
 

 

DE LA MER A LA MONTAGNE  
QUELS DIALOGUES POUR LA GESTION DU TERRITOIRE ? 

 

 
 

Depuis leur création, les Journées Nationales de Legisplaisance 
sont devenues des moments de réflexions, de retours 
d’expériences, de visions d’avenir et surtout d’échanges 
regroupant une centaine de professionnels et de particuliers 
autour de thématiques actuelles. 
 
Ces Journées ont marqué le départ d’une dynamique pour 
l’association Legisplaisance dont Jérôme HEILIKMAN et Matthieu 
GUILLOTO, cofondateurs, souhaitent qu’elles soient un tremplin 
permettant de favoriser la formation d’un réseau d'intérêts 
mutuels, entre Etat, collectivités, professionnels et particuliers 
tout en donnant une plus grande visibilité aux différents travaux 
des intervenants. 
 

Pour cette troisième Journée Nationale, nous 
sommes heureux de vous accueillir dans un lieu 

prestigieux à Nice le 15 juin 2018 

 

INSCRIPTIONS EN LIGNE 
WWW.LEGISPLAISANCE.FR/JDPN2018 

 

#JDPN2018 

@Legisplaisance 

NICE 
Hôtel 

Westminster 15 juin 

2018 

Plus de 20 
intervenants 

Rencontres 
Expériences 

Echanges 
Débats 

 

../Downloads/www.legisplaisance.fr/jdpn2018


Accueil des participants, café de bienvenue 
Allocution d’ouverture 

 
Discours introductif par Jérôme HEILIKMAN, Président de Legisplaisance et Allocution d’ouverture par 
Roger ROUX, Président de la Commission Activités portuaires et maritimes de la Métropole Nice Côte 
d’Azur 

 

DU LITTORAL A LA MONTAGNE, LE DROIT AU CARREFOUR DE 

L’AMENAGEMENT DES TERRITOIRES 

 

 
Première table ronde 
Le traitement juridique des territoires littoraux et montagnards 

 
Les lois Montagne et Littoral n'ont cessé de soulever d'importantes difficultés d'interprétation et 
d'application. Aujourd'hui, la jurisprudence a apporté les précisions indispensables à la mise en œuvre 
de ces deux textes majeurs qui encadrent strictement la destination et l'aménagement des territoires 
 

 
Deuxième table ronde 
La gouvernance des territoires littoraux et montagnards 

 
Quelle lisibilité des textes sous le prisme de la recherche de nouveaux modes d’organisation et de 
gestions territoriales, de la mise en lumière des mouvements de développement local et des nouvelles 
structurations politiques, économiques et sociales ? 

Echanges avec l’assistance 
 

Cocktail déjeunatoire 
 

 

DU LITTORAL A LA MONTAGNE, LA GESTION DES TERRITOIRES FACE AUX 

DEFIS DU DEVELOPPEMENT DURABLE D’AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN 

 
Troisième table ronde 
Développement économique et comportements sociétaux des usagers au 
regard du développement durable des territoires 

 
La qualité des infrastructures d’escale et des services, mais aussi la capacité à segmenter le marché et 
à s'adresser à certaines typologies et nationalités avec des offres dédiées sont autant d’atouts à 
déployer pour satisfaire une clientèle de plus en plus diversifiée, en attente d’expériences inédites. Les 
collectivités locales génèrent de nouvelles opportunités et une nouvelle génération de villes-ports ou 
villes-stations émergent sous l’angle du développement durable 

Echanges avec l’assistance 
 

Clôture de la journée et remerciements  

9h30 
10h30 

10h30 
12h30 

14h30 
17h00 

8h30 
 

13h00 
14h30 

17h30 



HOTEL WESTMINSTER – LIEU D’EXCEPTION A NICE 

 
L'Hôtel Westminster est l'un des premiers hôtels construit à 
Nice et l'un des derniers palaces de la Belle Epoque. 
Situé sur la Promenade des Anglais à quelques pas du 
centre-ville et de son centre historique.  

 
 

TARIFS 

 
Adhérent : 60 euros (devenir adhérent) 
Non adhérent : 80 euros 
Etudiant : gratuit s/ justificatif et sous réserve de disponibilité 

 
L’inscription à la Journée Nationale comprend 
l’accès à la Journée, le cocktail déjeunatoire et les Actes 

 

EN PARTENARIAT AVEC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Association Legisplaisance 
20 Ter Rue Salvador Allende 
17 440 AYTRE 
legisplaisance@gmail.com 
http://www.legisplaisance.fr 

INSCRIPTIONS 
#JDPN2018 

 
Legisplaisance.fr/jdpn2018 

SAVE 
THE 

DATE 

Devenir 
partenaire ? 

 

Contactez-
nous 

https://www.legisplaisance.fr/user/index.php
http://www.legisplaisance.fr/jdpn2018

